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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PREFECTURE DE LA REUNION

SECRETARIAT GENERAL SAINT-DENIS, le 21 avril 2010

Direction des Relations avec les Collectivités
Territoriales et du Cadre de Vie
Bureau de l'Environnementet de l'Urbanisme

ARRETE N° 2010- 936 /SG/DRCTCV

Autorisantla Société HOLCIM à exploiter une unité de concassage-criblage

de matériaux alluvionnaires sur le territoire de la commune de ST JOSEPH

LE PREFET DE LA REUNION

Chevalier de la Légion d'Honneur

Vu le code de l'environnement, titre 1°dulivre V, notamment ses articles L.511-1 et L.512-2,

Vul'article R.511-9 du Code de l'Environnement portant la nomenclature des installations classées,

Vu la demande présentée le 31 octobre 2006 par la Sté HOLCIM dontle siège social est situé Z] n° 4 au PORT en

vue d'obtenirl'autorisation d'exploiter une installation de concassage-criblage de matériaux alluvionnaires sur le

territoire de la commune de Saint Joseph, au lieu dit « dépôt GOYAVES»,

Vu le dossier déposé à l'appui de sa demande,

Vu l'arrêté préfectoral en date du 8 janvier 2007 ordonnant l'organisationd’une enquête publique pour une durée

d'un mois du 15 février au 15 mars 2007 inclus sur le territoire de la commune de Saint Joseph,

Vul'accomplissement desformalités d'affichageréalisé dans ces communesdel'avis au public,

Vule registre d'enquête et l'avis du commissaire enquêteur en date du 14 avril 2007,

Vu l'avis émis parle conseil municipal de Saint Joseph en date du 9 mars 2007,

Vu les avis exprimés parles différents services et organismes consultés,

Vu le rapport et les propositions en date du 25 janvier 2010 de l'inspection desinstallations classées,

Vu l'avis en date du 30 mars 2010 du conseil départemental des risques sanitaires et technologiques au cours

duquet le demandeur a été entendu,

Vule projet d'arrêté porté le 30 mars 2010 à la connaissance du demandeur,

Vul'avis présenté par le demandeur sur ce projet en date du 31 mars 2010, pe

CONSIDERANT la qualité, la vocation et l'utilisation des ‘milieux environnants, et en particulier la présence à

proximité du site de 3 forages de captage d'eaux souterraines utilisées pour l'alimentation en eau potable de la

commune de St Joseph,  



CONSIDERANT qu’au cours de l'instruction de la demande par l'inspection des installations classées, le demandeur

a été conduit à apporter des améliorations à son projet initial en le dotant d'équipements de prévention et de

réduction des risques notamment en ce qui concerne la protection des eaux souterraines et d'une organisation

permettant de prévenir et de limiter les effets pour la protection desintérêts visés à l’article L-511-1 du Code de

l'Environnement,

CONSIDERANT qu'en application des dispositions de l'article L512-1 du code de l'environnement, l'autorisation ne

peutêtre accordée quesi les dangers ou inconvénients peuvent être prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté

préfectoral;

CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation fixées par l'arrêté préfectoral d'autorisation

doivent tenir compte, d'une part, de l'efficacité des techniques disponibles et de leur économie, d'autre part de la

qualité,dela vocation et de l’utilisation des milieux environnants, ainsi que de la gestion équilibrée de la ressource en

eau;

CONSIDERANT que l'autorisation d'exploitation ne peut porter sur les terrains classés en zone NDebc du P.0.8

approuvé de Saint Joseph dontle règlementinterdit les installations classées ;

CONSIDERANTqueles conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies,

Le pétitionnaire entendu ;

Sur proposition du Secrétaire Généralde la préfecture

ARRÊTE

 

TITRE 1 - PORTEE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L’AUTORISATION

ARTICLE 114. EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION

La société HOLCIM, dont le siège social est situé en ZI n° 1-BP 73 -97822 LE PORT Cédex est autorisée, sous

réserve du respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à exploiter sur le territoire de la commune de

SAINT JOSEPH au lieu dit « dépôt GOYAVES », lesinstallations détaillées dansles articles suivants.

ARTICLE 1.1.2. INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA NOMENCLATURE OU SOUMISES A

DECLARATION

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans

l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité

avec uneinstallation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation.

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations

classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans

l'établissement dèslors que cesinstallations ne sont pasrégies parle présentarrêté préfectoral d'autorisation.

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA

NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSEES

 

DESIGNATION DES ACTIVITES RUBRIQUE |CARACTERISTIQUES DES INSTALLATIONS

|

CLASSEMENT
 

Broyage, concassage,criblage, ensachage, pulvérisation, 2515

nettoyage, tamisage, mélange de pierres, cailloux, minerais et

autres produits minéraux naturels ou artificiels.

La puissance installée de l'ensemble des machinesfixes

concourant au fonctionnement de l'installation étant:

1. supérieure à 200 KW

possède une puissance électrique de

815 KW

L'installation de  concassage-criblage| Autorisation

 

Station de transit de produits minéraux autres que ceux visés 2517

par d'autres rubriques,la capacité de stockage étant:

2. inférieure à 75.000 m3

m3     La capacité de stockage est de 65.000 Déclaration  
  

 



ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ETABLISSEMENT

Lesinstallations autorisées sontsituées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants :

 

Communes Parcelles Lieux-dits

 

   Saint Joseph CE 111,875, 876, 1098, 1101 et 1102 « dépôt GOYAVES »  
 

Les installations citées à l'article 1.2.1 ci-dessus sont reportées avec leurs références sur le plan de situation de

l'établissement annexé au présent arrêté.

L'exercice d'activités sur les parcelles 112, 1100, 1103 et 2077, tel que prévu au dossier de demande, et de manière

générale toute parcelle classée parle document d'urbanisme en vigueur en NDebc,n'est pas autorisé.

ARTICLE 1.2.3 CONSISTANCEdes INSTALLATIONS AUTORISEES

Lesinstallations autorisées comprennent:

Des stockages de matériaux alluvionnaires bruts et de produits finis calibrés provenant d'opérations de dragage

de la Rivière des Remparts dans le cadre d’une autorisation d'occupation temporaire du domaine public de l'Etat

délivrée par l'Etat,

Un concasseur à mâchoires, 8 broyeurs secondaires, 4 cribles et 24 transporteurs à bandes,

- Une aire technique destinée à l'entretien des engins de travaux,

- Un stockage aérien de 10 m° deliquides inflammables ( gazole et fioul domestique)

Un stockage d'huiles moteurs neuveset usagées en fûts de 200litres de capacité totale maximale 1200litres.

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément

aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés parl'exploitant. En tout état de

cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les

réglementations autres en vigueur.

ARTICLE 1.2.3. DUREE DE L'AUTORISATION

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans

ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure.

CHAPITRE 1.3 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ

ARTICLE 1.3.1. PORTER À CONNAISSANCE

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de

nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa

réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation.

ARTICLE1.3.2. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite une

nouvelle demande d'autorisation ou déclaration.

ARTICLE 1.3.3, CHANGEMENT D'EXPLOITANT

Dansle cas où l'établissement change d'exploitant, le successeurfait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit la

prise en charge de l'expioitant,

ARTICLE 1.3.4. CESSATION D’ACTIVITE

Lorsque l'exploitant met à l'arrêt définitif une installation classée,il adresse au Préfet, dans les délais fixés parles

articles R 512-74 à R 512-76 du Code de l'Environnement, un dossier comprenant le plan mis à jour des terrains

d'emprise de l'installation ainsi qu'un mémoire sur l'état du site. Ce mémoire précise les mesures prises etla nature

destravaux pour assurerla protection desintérêts visés à L. 511-1 du code de l'environnement et doit comprendre

notamment:

 



- l'évacuation oul'élimination des produits dangereux ainsi que les déchets présents sur lesite,

- la dépollution des sols et des eaux souterraines éventuellement poiluées,

- l'insertion du site (ou de l'installation) dans son environnement et le devenir du site,

en cas de besoin la surveillance à exercer del'impact du site (ou de l'installation) sur son environnement,

- en cas de besoin, les modalités de mise en place de servitudes.

CHAPITRE1.4 DELAIS ET VOIES DE RECOURS

ARTICLE1,4,1

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleinejuridiction.

it peut être déféré à la juridiction administrative:

4° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits actes

leur ont été notifiés;

2° Parles tiers, personnes physiques ou morales, les communesintéressées ou leurs groupements, en raison des

inconvénients ou des dangers que le fonctionnementde l'installation présente pourles intérêts visés

à

l'article L. 511-

1, dans un délai de quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage desdits actes, ce délai étant, le cas

échéant, prolongé jusqu'à la fin d'une période de deux années suivantla mise en activité de l'installation.

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une

installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette

installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction

administrative.

CHAPITRE 1.5 ARRETES, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES

ARTICLE 4,5.1 Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les

prescriptions qui le concernent des textes cités ci-dessous:

 

 

 

Dates Textes

29/07/05 Arrêté du 29 juillet 2005 fixant le bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné à l'article 4 du décret n°

2006-635

07/07/05 Arrêté du 7 juillet 2005fixant le contenu des registres mentionnésà l'article 2 du décret n° 2005-635 du 30 mai

2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets et concernantles déchets dangereux et les déchets

autres que dangereux ou radioactifs
 

 

 

 

 

   
30/05/05 Décret n° 2005-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets

30/12/02 Arrêté relatif au stockage de déchets dangereux

24/12/02 Arrêté retatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes desinstallations classées soumises à autorisation

02/02/98 Arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute

nature desinstallations classées pourla protection de l'environnement soumises à autorisation

23/01/97 Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnementparles installations classées

pourla protection de l'environnement

10/07/90 Arrêté du 10 juillet 1990 modifié relatif à l'interdiction des rejets de certaines substances dans les eaux

souterraines

04/09/87 Arrêté du 9 septembre 1987relatif à l'utilisation des PCB et PCT   
 

ARTICLE 1.5.2 Autres législations applicables

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations

applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme,le code du travail et le code général

descollectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression.

Lesdroits destiers sont et demeurent expressément réservés.

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire,  



CHAPITRE 1.6 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS

ARTICLE 1.6.1. OBJECTIFS GENERAUX

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation

desinstallations pour:

limiter ta consommation d'eau,et limiter les émissions de polluants dansl'environnement;

assurerla gestion deseffluents et des déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction

des quantitésrejetées ;

prévenir en toutes circonstances,l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels,

directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers au inconvénients pourla

commodité du voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de

l'environnementainsi que pour la conservation dessites et des monuments.

assurer un dispositif d'éclairage définitif orientantles éclairages vers le bas avec un équipement de lampes

au sodium, sans éclairage des surfacesréfléchissantes.

ARTICLE 1.6.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les

vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou

d'arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstancesle respect des dispositions du présent arrêté.

CHAPITRE 1.7 RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIERES CONSOMMABLES

ARTICLE 1,74, RESERVES DE PRODUITS

L'établissementdispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommablesutilisés de manière courante

ou occasionnelle pour assurerla protection de l'environnementtels que manchesdefiltre, produits de neutralisation,

liquides inhibiteurs, produits absorbants…

CHAPITRE 1.8 INTEGRATION DANS L'ENVIRONNEMENT

ARTICLE 1.8.1. PROPRETE ET INTEGRATION DANS LE PAYSAGE

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrerles installations dans le paysage. L'ensemble

desinstallations est maintenu propre et entretenu en permanence. Les aménagements paysagers sontréalisés avec

des espèces végétales indigènes de la Réunion et présentes dans le secteur biogéographique considéré.

L'exploitant assure régulièrementla lutte contre les espèces végétales envahissantes et reconstitue en tant que de

besoin un couvert végétal en pied de rempart.

ARTICLE 1.8.2. ECLAIRAGE

Les sources lumineuses sont limitées au strict minimum nécessaire au fonctionnement et à la sécurité des

installations et des travailleurs. Elles sont placées de façon à ne pas nuire à l'avifaune protégée.

Notamment, les dispositifs d'éclairage sont établis en intégrant les recommandations de personnes compétentes

dans le domaine del'ornithologie de la Réunion.

CHAPITRE1.9 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS

ARTICLE 1.9.1. DECLARATION ET RAPPORT

L'exploitant est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection desinstallations classées les accidents ou

incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts

mentionnés

à

l'article L.511-1 du code de l'environnement.

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis

par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les causes de

l'accident ou del'incident, les effets sur les personneset l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour

éviter un accident où un incident similaire et pour en pallierles effets à moyen ou long terme.

Cerapport est transmis sous 15 jours à l'inspection desinstallations classées.

Tout danger ou nuisance non susceptible d'être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement

 



porté à la connaissance du Préfet parl'exploitant.

CHAPITRE 1.10 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS A LA

DISPOSITION DE L'INSPECTION

ARTICLE 1.10.1.

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants :

- le dossier de demande d'autorisation initial,

- les plans tenus à jour,

les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration

non couvertes par un arrêté d'autorisation,

les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la

législationrelative aux installations classées pourla protection de l'environnement,

ainsi que tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent

arrêté .

Ce documents doivent être tenus à la disposition del'inspection desinstallations classées surle site durant 5 années

au minimum et peuventêtre informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde

des données.

 

TITRE 2 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE

CHAPITRE 2.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS

ARTICLE 2.1.1. DISPOSITIONS GENERALES

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation etl'entretien des installations

de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre de

technologies propres.
Les consignes d'exploitation de l'ensemble desinstallations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en

marche normale et à la suite d'un arrêt pourtravaux de modification ou d'entretien, de façon à permettre en toute

circonstance le respect des dispositions du présent arrêté.
Le brûlage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Les produits brûlés sont identifiés en qualité et

quantité.

ARTICLE 2.1.2, POLLUTIONS ACCIDENTELLES

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets

correspondants ne présentent pas de dangers pourla santé etla sécurité publique. La conception et l'emplacement

desdispositifs de sécurité destinés à protégerles appareillages répondentà cet objectif,

ARTICLE 2.1.3, ODEURS

Les dispositions nécessaires sont prises pour que létablissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants,

susceptibles d'incommoderle voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique.

Lesdispositions nécessaires sont prises pour éviter en toute circonstancel'apparition de conditions d'anaérobie dans

des bassins de stockage ou detraitement ou dans des canaux à ciel ouvert.

ARTICLE 2.1.4, VOIES DE CIRCULATION

Sans préjudice des règlements d'urbanisme,l'exploitant doit prendreles dispositions nécessaires pour prévenir les

envols de poussières et de matières diverses:

les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente,

revêtement, etc.), convenablementnetioyées et arroséestrès régulièrement,

Les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue surles voies de

circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules et l'arrosage par

portique du chargement des véhicules sont mis en place et maintenus en bon état d'entretien,

des écrans de végétation sont mis en place le cas échéantsurles talus et merlons en bordure du site.

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci.   



ARTICLE 2.1.5 EMISSIONS DIFFUSES

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans

préjudice desrèglesrelatives à l'hygiène età la sécurité destravailleurs.

Les stockages de granulats, notamment des granulats ayant une faible granulométrie, et les installations de

manipulation, de transport et de transvasement sont munies de dispositifs permettant de réduire les envols de

poussières.

En particulier l'humidification des stockages ou la pulvérisation d'eau en fines gouitelettes pourlimiter les envols par

temps sec sont assurés à l’aide de dispositifs générateurs de brouillard fin au niveau des jetées et des pieds de talus

des transporteurs à bande.

 

TITRE 3 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX

AQUATIQUES

CHAPITRE 3.1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU

ARTICLE 3.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU

Les prélèvements d'eau dans le milieu qui ne s'avèrent pasliés à la lutte contre un incendie ou aux exercices de

secours, sontlimités à 90 m° parjour, 2000 m° par mois et 20.000 m° par an au maximum, provenant du réseau de

distribution publique ou de la SAPHIR.

Les différentes installations d'alimentation en eau sont munies pour chacuned'entre elles d'un dispositif de mesure

totalisateur, qui est relevé chaque mois.

Les approvisionnements en eau sont compatibles avec les dispositions du SDAGE (schéma directeur

d'aménagementet de gestion des eaux) et du SAGE SUD(schéma d'aménagementet de gestion des eaux du Sud).

ARTICLE 31.2. PROTECTION DES RESEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRELEVEMENT

Un ou plusieurs réservoirs de coupure où bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties

équivalentes sontinstallés afin d'isolerles réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de substances dans

les réseaux d'adduction d'eau publique.

CHAPITRE 3.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES

ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GENERALES

Tousles effluents aqueux sont canalisés. Toutrejet d'effluent liquide non prévu aux chapitres 3.2 et 3.3 ou non

conformeà leurs dispositions est interdit.

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise,il est interdit

d'établir desliaisons directes entre les réseaux de coliecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et

le milieu récepteur.

ARTICLE 3.2.2. PLAN DES RESEAUX

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour,

notamment après chaque modification notable,et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection desinstallations

classées ainsi que des services d'incendie et de secours.

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître :

- l'origine et la distribution del'eau d'alimentation,

les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou

tout autre dispositif permettant un isolement avecla distribution alimentaire, ….)

-__ les secteurs collectés et les réseaux associés

- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...)

les ouvrages d'épuration interne s'ils existent avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute

nature

ARTICLE 3.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister

dansle temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter.

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité.



Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur.

ARTICLE 3.2.4, PROTECTION DES RESEAUX INTERNES A L'ETABLISSEMENT

Les effluents aqueux rejetés parles installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de

dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres

effluents.

Article 3.2.4,1, Protection contre des risques spécifiques

Lescollecteurs véhiculant des eaux polluées par desliquides inflammables ou susceptibles del'être, sont équipés

d'une protection efficace contre le danger de propagation deflammes.

Par les réseaux d'assainissementdel'établissementne transite aucun effluent issu d'un réseau collectif externe ou

d'un autre site industriel.

Article 3.2.4.2, Isolement avec les milieux

Un système doit permettrel'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. Ces

dispositifs sont maintenus en état de marche,signalés et actionnables en toute circonstance localement et/ou à partir

d'un poste de commande. Leurentretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne.

En particulierl'exploitant met en place un bassin tampon d'un volume minimal de 150 m3 permettant de recueillir es

eaux usées de l'établissement ainsi que les eaux pluviales poiluées et de procéder à des analyses ou à un

traitement spécifique de celles-ci avant rejet au réseau d'assainissement de la commune de Saint Joseph. Ce bassin

tampon devra toutefois être vidangé et curé à intervalles réguliers et devra recevoir les eaux usées d'un éventuel

incendie survenantsurle site.

CHAPITRE 3.3 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'EPURATION ET

LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU

ARTICLE 3.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS

L'exploitant est en mesure de distinguerles différentes catégories d'effluents suivants : eaux usées sanitaires, eaux

pluviales destoitures, eaux pluviales desaires de circulation extérieures, eaux de procédé et de nettoyage des sols

des bâtiments, eaux d'extinction d'un incendie,

ARTICLE 3.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de

traitement.
La dilution des effluents est interdite. En aucun caselle ne doit constituer un moyen de respecterles valeurs seuils

derejets fixées parle présentarrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets

par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement où

celles nécessaires à la bonne marche desinstallations detraitement.

Lesrejets directs ou indirects d'effluents dans les nappes d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface non

visés parle présent arrêté sont interdits.

ARTICLE 3.3.3. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT

La conception et la performance desinstallations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux

permettent de respecterles valeurslimites imposées au rejetpar le présentarrêté. Elles sont entretenues, exploitées

et surveillées de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des

caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition...) y compris à l'occasion du démarrage ou

d'arrêt desinstallations.

Si uneindisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un

dépassementdes valeurs limites imposées parle présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour

réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin les activités concernées.

Lesdispositions nécessaires doiventêtre prises pourlimiter les odeurs provenant du traitement deseffluents ou dans

les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment).

ARTICLE3.3.4. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des eaux

polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre.

La conduite desinstallations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et continue.

Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de

traitement, de recyclage ou de rejet des eaux,les dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures et

contrôles dela qualité des rejets auxquels il a été procédé.

 
 



Le bassin de confinement des eaux de procédé sera vidangé aussi souvent que possible, afin de faciliter son

"entretien et de permettre une rétention optimale des eaux usées d'un éventuel incendie.

ARTICLE 3.3.5, LOCALISATION DES POINTS DE REJET

Les effluents générés parl'établissementetcollectés dans le bassin tampon de 160 m3 sontrejetés dans le réseau

d'assainissement de la commune de SAINT JOSEPH , suivant une périodicité acceptée par la commune dans le

cadre d'une convention de déversement signée entre celle-ci et l'exploitant. En l'absence de réseau

d'assainissement communal,les effluents sont rejetés dans le réseau des eaux pluviales de la rue A. Lougnon.

ARTICLE 3.3.6. CONCEPTION, AMENAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET

Article 3.3.6.1. Conception et Aménagement
Les dispositifs de collecte et de stockage des effluents liquides sont aménagés de telle sorte qu'il soit possible de

réaliser des prélèvements d'échantillons et des mesures de débit, de température et de concentration en polluant.

Ces dispositifs sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute

sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pourfaciliter les interventions d'organismes extérieurs

à la demandedel'inspection des installations classées.

Les dispositions du présent arrêté s'appliquent sans préjudice del'autorisation délivrée par la collectivité à laquelle

appartient le réseau public et l'ouvrage de traitement collectif, en application de l'article L.1331-10 du code de la

santé publique. Cette autorisation est transmise par l'exploitant au Préfet. Les agents des services publics,

notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès aux dispositifs de prélèvement qui

équipent les ouvrages de collecte et de stockage deseffluents avant rejet .

ARTICLE 3.3.7. CARACTERISTIQUES GENERALESDE L'ENSEMBLE DES REJETS

Leseffluents rejetés doivent être exempts:
- de matièresflottantes,
- de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu nature!, directement ou indirectement, des gaz ou

vapeurs toxiques,inflammables ou odorantes,
- de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou

précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages.

Leseffluents doivent égalementrespecterles caractéristiques suivantes:

Température :inférieure à 30 degrés Celsius
pH : compris entre 5,6 et 8,5
Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone de mélange

inférieure à 100 mg/Pt1
Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux polluées

issues des activités ou sortant des ouvrages d'épuration interne vers les traitements appropriés avant d'être

évacuéesvers le milieu récepteurautorisé à les recevoir.

ARTICLE 3.3.8. EAUX SANITAIRES

En l'absence d’un réseau d'assainissement communal, les eaux sanitaires sonttraitées et évacuées conformément

aux dispositions du Code de la Santé Publique par un dispositif d'assainissement autonome, suivantles dispositions

préconisées par la commune de SAINT JOSEPH.

ARTICLE 3.3.9. EAUX SUSCEPTIBLES D’ETRE POLLUEES ET EAUX D'EXTINCTION D’INCENDIE

Les eaux pluviales polluées, les eaux de procédé (limitées aux seules eaux issues du lavage et de l'arrosage des

granulats, ainsi qu'aux eaux de lavage des sols) sont collectées dansles installations et traitées par un ou plusieurs

dispositifs de décantation/séparation des hydrocarbures, judicieusement répartis sur le site et dimensionnés suivant

les règles de l'art pourtraiter le premier flot des eaux pluviales pendant les 10 premières minutes d'une pluie de

fréquence décennale.
En l'absence de pollution préalablement caractérisée, elles peuvent être évacuées vers le milieu récepteur constitué

parle réseau des eaux pluviales de la rue A. Lougnon dansleslimites autorisées par le présent arrêté.

L'ensemble des eaux d'extinction d’un incendie ou des effluents susceptibles d'être pollués lors d'un accident est

collecté et transite par le bassin tampon de 150 m° avant d'être évacué vers le milieu récepteur, après analyse et

traitement éventuel, en respectantles valeurslimites fixées par l'article 3.3.10.

Des vannessont placées sur les canalisations des eaux pluviales et en aval du bassin de confinement des effluents,

detelle sorte qu'il soit possible d'isoler les eaux polluées . Ces vannes sont maintenues en position fermée en dehors

despériodes de rejet deseffluents au réseau des eaux pluviales de la commune.

Lerejet des eaux de procédé directement au milieu naturel estinterdit,  



ARTICLE 3.3.10, VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX POLLUEES

L'exploitantest tenu de respecter avantrejet des eaux polluées dans le milieu récepteur considéré,les valeurs limites

en concentration etflux ci-dessous définies:
- température inférieure à 30°C

- PH compris entre 5,5 et 8,5

- Teneur en hydrocarbures totaux inférieure à 5 mgf

- MES inférieures à 35 mg/l

Les autres polluants ne doivent pas être rejetés en quantité significative.

Dansle cas où les effluents collectés ne respecteraient pasleslimites ci dessus, ceux-ci sont pompés et dirigés vers

les installations d'épuration aptes à lestraiter.

 

TITRE 4 DECHETS

CHAPITRE4.1 PRINCIPES GENERAUX

Les déchets résultants de l'exploitation del'établissement doiventêtre stockés et éliminés dans des conditions qui ne

mettent pas en dangerla santé de l'homme, qui n'exercent pas d'influences néfastes surle sol, la flore, la faune, qui

ne provoquent pas de pollution del'air ou des eaux, de bruit, d'odeurs, qui respectent les sites et paysages et, plus

généralement, qui ne portent pas atteinte à l'environnement.

L'exploitant organisele tri, la collecte et l'élimination desdifférents déchets générés parl'établissement.

Tout brûlageà l'air libre est interdit.

CHAPITRE 4.2 GESTION DES DECHETS

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception etl'exploitation de ses installations pour

assurer une bonnegestion des déchets produits.

A cette fin, l'exploitant devra tenir une comptabilité précise pour chaque catégorie de déchets portant sur:

- les quantités produites,

- {eur origine,
- leur composition,
- le nom de l'entreprise chargée del'enlèvementet la date de l'enlèvement,

- leur destination précise concernantle lieu et le mode d'élimination.

Cette comptabilité sera tenue à la disposition de l'inspecteur des installations classées ainsi que les piècesjustifiant

de la bonneélimination des déchets.

CHAPITRE 4.3 STOCKAGE TEMPORAIRE DES DECHETS

Les déchets et résidus produits sont stockés, avant leur valorisation ou leur élimination, dans des conditions ne

présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage parles eaux météoriques, d'une pollution des eaux

superficielles et souterraines, des envois et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement.

À cette fin :
les dépôts doivent être tenus en état constant de propreté et aménagés de façon à ne pas être à l'origine

d'une gêne pourle voisinage,

- les déchets liquides ou pâteux doivent être entreposés dans des récipients fermés, en bon état et étanches

aux produits contenus. Les récipients utilisés doivent comporter l'indication apparente de la nature des

produits,

les aires affectées au stockage de déchets doivent être pourvues d'un sol étanche aux produits entreposés et

aménagées de façon à pouvoir collecterla totalité des liquides accidentellement répandus,

les aires doivent être placées à l'abri des intempéries pour tous dépôts de déchets en vrac ou non

hermétiquement clos susceptibles d'être à l'origine d'entraînement de polluant parl'intermédiaire des eaux

pluviales. Pourles autres dépôts,le rejet des eaux pluviales recueillies sur les aires de stockage ne pourra

intervenir qu'après constat de l'absence de toute pollution,
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les mélanges de déchets ne doivent pas être à l'origine de réactions non contrôlées conduisant en particulier

à l'émission de gaz ou d'aérosois toxiques ou à la formation de produits explosifs.

Notamment,les stockages temporaires de déchets dangereux avant recyclage ou élimination sont réalisés sur des

cuvettes de rétention étanches et si possible protégés des eaux météoriques.

Les poussières collectées, qu'elles proviennent des systèmes de dépoussiérage et de fitration où du nettoyage des

installations et de ses abords, doivent être stockées dans des conditions empêchant leur envoletleur entraînement

par les eaux pluviales.

CHAPITRE 4.4 TRANSPORT DES DECHETS

Sans préjudice de la responsabilité propre du transporteur, l'exploitant s'assure que les emballageset les modalités

d'enlèvement et de transport sont de nature à respecter l'environnement et conformes aux réglementations en

vigueur, || s'assure, avant tout chargement, que les récipients utilisés parle transporteur sont compatibles avec les

déchets enlevés. II vérifie égalementla compatibilité du résidu avec le mode de transport utilisé.

Les opérations de transport des déchets doivent respecterles dispositions des articles R 541-49 à R 541-79 du Code

de l'Environnementrelatifs au transport par route, au négoce et au courtage des déchets. La liste mise à jour des

transporteurs utilisés par l'exploitant est tenue à la disposition del'inspection des ICPE.

CHAPITRE 4.5 ELIMINATION DES DECHETS

Les matériaux valorisables sont traités dans des installations autorisées ou déclarées à cet effet, ce quel'exploitant

doit être en mesure de justifier. Les déchets d'emballage doivent être traités dans des installations agréées au titre

du Code del'Environnement.

Les déchets qui ne peuvent pas être valorisés sont éliminés dans desinstallations réglementées à cet effet au titre

desarticles R543-66 à R 543-72 du Codede l'Environnement, dans des conditions permettant d'assurerla protection

de l'environnement. L'exploitant doit être en mesure d'en justifier l'élimination sur demande de l'inspection des

installations classées.

Il tiendra à la disposition de l'inspection desinstallations classées une caractérisation et une quantification de tous les

déchets dangereux générés par ses activités.

L'exploitant justifiera le caractère ultime des déchets mis en décharge au sens de l'article L 541-1 du titre IV dulivre

V du code del'environnement.

L'exportation des déchets hors du département est soumise aux dispositions des règlements européens CE n°

1013/2006 du 14/06/2006 et N° 1418/2007 du 29/11/2007 concernant la surveillance et le contrôle des déchets à

l'entrée et à la sortie de la Communauté Européenne, sauf dans le cas d'une expédition en métropole sans escale

ailleurs que dans un départementfrançais.

Dans le cas d'une exportation dans un pays non membre de la Communauté Européenne, l'exploitant doit justifier

queles déchets sont valorisés dans des conditions compatibles avec les règlements européens susvisés et qu'ils ont

bien été destinés à des opérations de valorisation dans des installations, qui en veriu de la législation nationale

applicable, fonctionnent ou sont autorisées à fonctionner dans le pays importateur.

Chaquelot de déchets dangereux expédié versl'extérieur de l'établissementdoit être accompagné du bordereau de

suivi établi en application de l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des déchets

dangereux. mentionné

à

l'article R 541-485 du Code del'Environnement, ou des documents prévus en application du

règlement CE n° 1013/2006 du 14 Juin 2006 précité pour une exportation sans transit dans une installation du

départementet avec escale ailleurs que dans un départementfrançais.

Le bordereau de suivi des déchets prévu par l'arrêté ministériel du 29 Juillet 2005 n'est pas requis si l'exploitant a

notifié lui même une exportation en application en application du règlement CE n° 1013/2006 susvisé.

Le bordereau ou les documents précités complétés par le destinataire et retournés à l'exploitant doivent être

conservés au moins trois ans.

 

TITRE 5 PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS

CHAPITRE 5.1 DISPOSITIONS GENERALES

ARTICLE 5.1.1, AMENAGEMENTS

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnementne puisseêtre à l'origine de bruits

transmis par voie aérienne où solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la  



 

 

sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pourcelle-ci.

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement _:

parlesinstallations relevant dulivre V — titre | du Code de l'Environnement, ainsi queles règles techniques annexées

à la circulaire du 23juillet 1986relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par lesinstallations

classées sont applicables.

ARTICLE 5.1.2. VEHICULES ET ENGINS

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de

l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la réglementation en

vigueur(les engins de chantier doivent répondre aux dispositions du décret n° 95-79 du 23 janvier 1996 et des textes

pris pour son application).

ARTICLE 5.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs …) gênant pour

le voisinage estinterdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signaiement d'incidents

graves ou d'accidents.

CHAPITRE 5.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES

ARTICLE 5.2.1. VALEURS LIMITES D'EMERGENCE

Les émissions sonores dues aux activités desinstallations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux

valeurs admissibles fixées dans le tableau ci dessous, dans les zones à émergence réglementéetelles qu'elles sont

définies par l'arrêté ministériel du 23 Janvier 1997 susvisé.

Les zones à émergence réglementée sont constituées des terrains privés qui bordentles installations et qui sont

situés en zone NDe et NDebc du PLU de ST JOSEPH,en vigueurà la date de notification du présent arrêté.
 

 

Niveau de bruit ambiant existant dans Emergence admissible pourla période

|

Emergence admissible pourla période allant

les zones à émergence réglementée(incluantle| allant de 7h à 22h, sauf dimanches et

|

de 22h à 7h, ainsi queles dimanches et jours

bruit de l'établissement) jours fériés fériés

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB{A) 3 dB(A)  
 

ARTICLE 5.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT

Article 5.2.2.1. Ensemble des installations

Les niveauxlimites de bruit ne doivent pas dépasser enlimite de propriété de l'établissement les valeurs suivantes

pourles différentes périodes dela journée:
 

 

5.2.2.1.1 PÉRIODE DE JOUR 5.2.2.1.2 PERIODE DE NUIT

PERIODES Allant de 7h à 22h, Allant de 22h à 7h,

{sauf dimanches etjours fériés) (ainsi que dimanchesetjours fériés)

Niveau sonore limite admissible 70 dB(A) 60 dB(A)  
 

 

TITRE 6 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES

CHAPITRE 6.1 PRINCIPES DIRECTEURS

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles de

concernerles installations et pour en limiter les conséquences. Il organise sous sa responsabilité les mesures

appropriées, pour obtenir et maintenir cette prévention des risques, dans les conditions normales d'exploitation, les

situations transitoires et dégradées, depuis la construction jusqu'à la remise en état dusite après l'exploitation.

Il met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l'application et le maintien ainsi que pour détecter et corriger

les écarts éventuels.

L'exploitant tient les exploitants d'installations classées voisines informé:

dans l'étude de dangers dès lors que les conséquences de ces accidents majeurs sont susceptibles d'affecl

dites installations

s des risques d'accident majeurs identifiés
ter les
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CHAPITRE 6.2 CARACTERISATION DES RISQUES

ARTICLE 6.2.1. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OÙ PREPARATIONS DANGEREUSES PRESENTES

DANSL'ETABLISSEMENT

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des

substances et préparations dangereuses présentes dans les installations, en particulier les fiches de données de

sécurité prévues par l'article R231-53 du code du travail. Les incompatibilités entre les substances et préparations,

ainsi que les risques particuliers pouvant découler de leur mise en œuvre dans les installations considérées sont

précisés dans ces documents. La conceptionet l'exploitation des installations en tient compte.

L'inventatre et l'état des stocks des substances dangereuses présentes dansl'établissement (nature, état physique et

quantité, emplacements) en tenant compte des phrases de risques codifiées par la réglementation en vigueur est

constamment tenu à jour.
Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours.

ARTICLE 6.2.2. REGISTRE ENTREE/SORTIE

L'exploitant doit tenir à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus, auquel est

annexé un plan général des stockages. Cetétat esttenu à la disposition de l'inspection des installations classées et

des services de secours.
La présence dans les ateliers de matières dangereuses ou combustibles estlimitée aux nécessités de l'exploitation.

CHAPITRE 6.3 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS

ARTICLE6.3.1. ACCES ET CIRCULATION DANS L’ETABLISSEMENT

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées à la

connaissance desintéressés par une signalisation adaptée et uneinformation appropriée.

Lesvoies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées

de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services

d'incendie puissent évoluer sans difficulté.
L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie.

Au moins deux accès de secours éloignésl’un del'autre, et, le plus judicieusement placés pouréviter d'être exposés

aux conséquences d'un accident, sont en permanence maintenus accessibles de l'extérieur du site (chemins

carrossables,.…) pour les moyensd'intervention.

Article 6.3.1.1. Gardiennage et contrôle des accès

Toute personne étrangère à l'établissementne doit pas avoir libre accès aux installations.

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la connaissance permanente des

personnes présentes dans l'établissement.

Le responsable de l'établissement prend toutes dispositions pour que lui-même ou une personne déléguée

techniquement compétente en matière de sécurité puisse être alerté et intervenir rapidementsurles lieux en cas de

besoin y compris durantles périodes d'absence de personnel.

Article 6.3.1.2, Caractéristiques minimales des voies

Les voies auront les caractéristiques minimales suivantes:

-_ Jargeurdela bande de roulement: 3,50 m

- rayon intérieur de giration : 11 m

- hauteurlibre : 3,50 m

-_ résistance à la charge: 13 tonnes par essieu.

ARTICLE 6.3.2. BATIMENTS ET LOCAUX

Les bureaux et les locaux dans lesquels sont présents des personnels de façon prolongée, sont implantés et

protégésvis à vis desrisques d'incendie et d'explosion .

Les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour faciliter la circulation et

l'évacuation du personnelainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre.

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un départ d'incendie et

s'opposerà la propagation d'un incendie.

ARTICLE 6.3.3. INSTALLATIONS ELECTRIQUES — MISE À LA TERRE

Lesinstallations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément à la réglementation du

travail et satisfaire aux prescriptions du décret 88-1056 du 14 Novembre 1988 relatif à la protection destravailleurs
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dansles établissements qui mettent en œuvre des courants électriques.

La mise

à

la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle des installations de protection contre la

foudre.
Le matériel électrique est entretenu en bonétat et reste en permanence conforme entout point à ses spécifications

techniques d'origine.
Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit.

À proximité de chaque équipement de production et des bâtiments estinstallé un interrupteur général bien signalé

permettant de couperl'alimentation électrique. Le transformateur de courant électrique est situé dans un local spécial

isolé et largement ventilé.
Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum unefois par an par un organisme

compétent qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant conservera

unetrace écrite des éventuelles mesures correctives prises.

Ces vérificationsfont l'objet d'un rapport qui doit être tenu en permanence à fa disposition del'inspection des ICPE,

Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et explosibles susceptibles

d'engendrer des charges électrostatiques sont misesà la terre etreliées par desliaisons équipotentielles.

ARTICLE 6.3.4, RISQUES NATURELS

L'ensemble desinstallations sont conçues et protégées contre les conséquences des cyclones tropicaux.

CHAPITRE 6.4 GESTION DES OPERATIONS D'EXPLOITATION ET

D'ENTRETIEN

ARTICLE6.4.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINEES A PRÉVENIR LES ACCIDENTS

Les opérations comportant des manipulations dangereuses, en raison de leur nature ou de leur proximité avec des

installations dangereuses, et la conduite desinstallations, dont le dysfonctionnement aurait par leur développement

des conséquences dommageables pour le voisinage et l'environnement (phases de démarrage et d'arrêt,

fonctionnement normal, entretien...) font l'objet de procéduresetinstructions d'exploitation écrites et contrôlées.

Ces consignes ou modes opératoires sontintégrés au système de gestion dela sécurité.

Sont notamment définis : la fréquence de vérification des dispositifs de sécurité, le détail et les modalités des

vérifications à effectuer en marche normale, dans les périodes transitoires, lors d'opérations exceptionnelles, à la

suite d'un arrêt, après des travaux de modifications ou d'entretien de façon à vérifier que l'installation reste conforme

aux dispositions du présent arrêté et que le procédé est maintenu dans les limites de sûreté définies par l'exploitant

ou dans les modes opératoires.

ARTICLE 6.4.2, VERIFICATIONS PERIODIQUES

Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mises en œuvre ou entreposées des substances et

préparations dangereuses, ainsi que les divers moyens de secours et d'intervention font l'objet de vérifications

périodiques. I! convient, en particulier, de s'assurer du bon fonctionnement des dispositifs de sécurité.

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée par

l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite del'installation et des dangers et inconvénients des produits

utilisés ou stockés dansl'installation.

ARTICLE 6.4.3. INTERDICTION DE FEUX

li est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers

présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis

d'intervention spécifique.

ARTICLE 6.4.4. FORMATION DU PERSONNEL

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel

intérimaire, reçoivent une formation surles risquesinhérents desinstallations, la conduite à tenir en cas d'incident ou

accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention.

Des mesures sontprises pourvérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien.

Cette formation comporte notamment:

-__ toutesles informationsutiles sur les produits manipulés et opérations de fabrication mises en œuvre,

- les explications nécessaires pourla bonne compréhension des consignes,

des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par le présent

arrêté, ainsi qu'un entraînementrégulier au maniement des moyens d'intervention affectés à leur unité,

un entraînement périodique à la conduite des unités en situation dégradée vis à vis de la sécurité et à

l'intervention sur celles-ci,
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- une sensibilisation sur le comportement humain et les facteurs susceptibles d'altérer les capacités de

réaction face au danger.

ARTICLE 8.4.5. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations sont réalisés sur la base d'un

dossier préétabli définissant notammentleur nature,les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein

desinstallations ou unités en exploitation et les dispositions de conduite et de surveillance à adopter.

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément désignée par le

responsable d'exploitation du site.

Le contenu du permis de travail ou du permis de feu rappelle notamment:

- les motivations ayant conduit à sa délivrance,
- la durée de validité,
- Ja nature des dangers,
- le type de matériel pouvantêtreutilisé,

les mesures de prévention à prendre, les risques d'incendie et d'explosion, la mise en sécurité des

installations,
les moyens de protection à mettre en œuvre notammentles protections individuelles, les moyens de lutte

(incendie,etc.) mis à la disposition du personnel effectuant les travaux.

Touslestravaux ou interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, d'une visite sur les lieux

destinée à vérifier le respect des conditions prédéfinies. |

À l'issue des travaux, une réception est réalisée pour vérifier leur bonne exécution, et l'évacuation du matériel de

chantier: la disposition desinstallations en configuration normale est vérifiée et attestée.

Certainesinterventions prédéfinies, relevant de la maintenance simple et réalisée parle personnel de l'établissement

peuventfaire l'objet d'une procédure simplifiée.

Les entreprises de sous-traitance ou de services extérieures à l'établissement n'interviennent pour tout travaux ou

intervention qu'après avoir obtenu une habilitation del'établissement.

L'habilitation d'une entreprise comprend des critères d'acceptation, des critères de révocation, et des contrôles

réalisés parl'établissement.

En outre, dansle cas d'intervention sur des équipements importants pour la sécurité, l'exploitant s'assure:

en préalable aux travaux, que ceux-ci, combinés aux mesures palliatives prévues, n'affectent pas la

sécurité desinstallations,
à l'issue des travaux, que la fonction de sécurité assurée par lesdits éléments est intégralement

restaurée.

CHAPITRE 6.5 FACTEURS ET ELEMENTS IMPORTANTS DESTINES A LA

PREVENTION DES ACCIDENTS

ARTICLE 6.5.1. LISTE DES ELEMENTS IMPORTANTS POUR LA SECURITE

L'exploitant établit, en tenant compte de l'étude de dangers, la liste des facteurs importants pour la sécurité. Il

identifie à ce titre les équipements, les paramètres, les consignes, les modes opératoires et les formations afin de

maîtriser une dérive dans toutes les phases d'exploitation desinstallations (fonctionnement normal, fonctionnement

transitoire, situation accidentelle ….) susceptible d'engendrer des conséquences graves pour l'homme et

l'environnement
Celte liste est tenueà la disposition del'inspection desinstallations classées et régulièrement mise à jour.

ARTICLE 6.5.2. FACTEURS ET DISPOSITIFS IMPORTANTS POUR LA SECURITE

Les dispositifs importants pour la sécurité qu'ils soient techniques, organisationnels ou mixtes, sont d'efficacité et de

fiabilité éprouvées.
Ces caractéristiques doivent être établies à l'origine de l'installation, et maintenues dans le temps. Leur domaine de

fonctionnementfiable,ainsi que leur longévité, doivent être connus de l'exploitant.

Les dispositifs sont conçus de manière à résister aux contraintes spécifiques liées aux produits manipulés, à

l'exploitation et

à

l'environnement du système (choc, corrosion, …).

Toute défaillance des dispositifs, de leurs systèmes de transmission et de traitement de l'information est

automatiquement détectée. Alimentation et transmission du signal sont à sécurité positive.

Ces dispositifs et, en particulier, les chaînes de transmission sont conçus pour permettre leur maintenance et de

s'assurer périodiquement, partest de leur efficacité.

Ces dispositifs sont contrôlés périodiquement et maintenus au niveau de fiabilité décrit dans l'étude de dangers, en

état de fonctionnement selon des procédures écrites.

Les opérations de maintenance et de vérification sont enregistrées et archivées.

En cas d'indisponibilité d'un dispositif ou élément d'un dispositif important pour la sécurité, l'installation est arrêtée et

mise en sécurité sauf si l'exploitant a défini et mis en place les mesures compensatoires dontil justifie l'efficacité etla
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disponibilité.

Les équipements ou paramètres importants pour la sécurité doivent pouvoir être maintenus en service ou mis en

position de sécurité en cas de défaillance de l'alimentation électrique principale.

Les réseaux électriques alimentant ces équipements sont indépendants des autres réseaux de telle sorte qu'un

sinistre n'entraîne pas la destruction simultanée del'ensemble des réseaux d'alimentation

ARTICLE 6.5.3. SYSTEMES D'ALARMEET DE MISE EN SECURITE DES INSTALLATIONS

En cas de dépassement de seuils critiques préétablis des dispositions sont prises par l'exploitant afin d'alarmerle

personnel de surveillance sursite ou de télésurveillance hors site de tout incident afin de mettre en sécurité les

installations susceptibles d'engendrer des conséquences graves pour le voisinage et l'environnement.

Les dispositifs utilisés à cet effet sont indépendants des systèmes de conduite. Toute disposition contraire doit être

justifiée et faire l'objet de mesures compensatoires.

Les systèmes de mise en sécurité desinstallations ainsi que les vannes sont à sécurité positive.

Les actions déclenchées par le système de mise en sécurité ne doivent pas pouvoir être annulées ou rendues

inopérantes par action simple sur le système de conduite ou les organes concourant à la mise en sécurité, sans

procédure préalablementdéfinie.

L'exploitant assure en permanencela fourniture où la disponibilité des utilités qui permettent aux installations de

fonctionner dans leur domaine de sécurité ou alimentent les équipements importants concourant à la mise en

sécurité ou à l'arrêt d'urgence desinstallations.

CHAPITRE 6.6 PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES

ARTICLE 6.6.1. ORGANISATION DE L'ETABLISSEMENT

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement de

l'étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, et plus

généralement aussi souvent quele justifieront les conditions d'exploitation.

Les dispositifs séparateurs décanteurs des hydrocarbures font l'objet a minima de contrôles mensuels et sont

vidangés au moins une fois chaque trimestre. Les vérifications, les opérations d'entretien et de vidange des

rétentions doivent être notées sur un registre spécial tenu à la disposition de l'inspection des installations classées.

ARTICLE6.6.2. ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PREPARATIONS DANGEREUSES

Les füts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume

supérieur à 800 ! portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de

danger défini dans la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses.

A proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles de

danger ou les codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façontrèslisible.

ARTICLE6.6.3. RETENTIONS

Tout stockagefixe ou temporaire d'unliquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à

une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes:

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir,

- 50 % de la capacité des réservoirs associés.

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins detraitement des eaux résiduaires.

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au

moins égale à :
- dansle cas deliquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts,

- dans les autres cas, 20 % dela capacité totale desfûts,

dans tousles cas, 800 | minimum ou égale à la capacitétotale lorsque celle-ciestinférieure à 8001.

Les capacités de rétention sont étanches aux produits qu'elles pourraient contenir, résistent à l'action physique et

chimique des fluides par renforcement du dispositif d'étanchéité existant, et fontl'objet de contrôles d'étanchéité au

moins une fois par mois. Il en est de même pourleur éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en

permanence. Les résultats des contrôles sont reportés dans un registre approprié.

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents accidentels ne

comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dansle réseau d'assainissement ou le milieu naturel.

La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée, compte

tenu en particulier dela différence de hauteur entre le bord de la capacité et le sommet du réservoir.

Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant notammentles surfaces
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susceptibles d'être mouillées en cas de fuite.

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont stockés, avant

leur revalorisation ou leurélimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un

lessivage parles eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs)

pourles populations avoisinantes et l'environnement.

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets dangereux considérés comme des

substances ou préparations dangereuses, sontréalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées pour la

récupération des eaux météoriques.

ARTICLE6.6.4. RESERVOIRS

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment.

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction

parasite dangereuse.

Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner toute garantie de résistance aux actions

mécaniques, physiques, chimiques ou électrolytiques. il est en particulierinterdit d'intercaler des tuyauteries flexibles

entrele réservoir et ies robinets ou clapets d'arrêt, isolant ce réservoir des appareils d'utilisation.

ARTICLE 6.6.5. REGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RETENTION

Lesréservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention,

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour

l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée ou

assimités, et pourlesliquides inflammables dansle respect desdispositions du présentarrêté.

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. A cet effet,

l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté.

ARTICLE 6.6.6. STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances où des

préparations dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum technique

permettantleur fonctionnement normal.

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants solides ou liquides (ou liquéfés) sont effectués

sur des aires étanches et aménagées pourla récupération des fuites éventuelles.

L'élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit prioritairementlafilière

déchets fa plus appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle évacuation vers le milieu naturel s'exécute dans

des conditions conformes au présent arrêté.

CHAPITRE 6.7 MOYENS D'’INTERVENTION EN CAS D'’ACCIDENT ET

ORGANISATION DES SECOURS

ARTICLE 6.7.1. DEFINITION GENERALE DES MOYENS

L'établissement est doté d'équipements appropriés dont la nature et le nombre doivent être proportionnés aux

risques présentés parlesinstallations.

L'ensemble du système de lutte contrel'incendie fait l'objet d'un plan de sécurité établi parl'exploitant enliaison avec

les services d'incendie et de secours.

ARTICLE 6.7.2. ENTRETIEN DES MOYENS D’INTERVENTION

Ces équipements sont maintenus en bon état, repéréset facilement accessibles.

L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces dispositions.

Il doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels.

Les dates, les modalités de ces contrôles etles observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à

la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des installations

classées.

ARTICLE 6.7.3. RESSOURCES EN EAU

L'établissement doit disposer de ses propres moyens delutte contre l'incendie adaptés aux risques à défendre et au

minimum des moyens définis ci-après:
un réseaufixe de distribution d'eau incendie enterré et maillé alimenté à partir du bassin tampon de 150 m3

susvisé et constitué par des canalisations de diamètre 100 mm,
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un ou plusieurs poteaux d'incendie ou bouches de 100 mm dont un implanté à 200m au plus des

installations,
desextincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, judicieusement répartis dans l'établissement

et notamment à proximité des dépôts de matières combustibles et des postes de chargement et de

déchargement des produits et déchets ;

Les canalisations constituant le réseau d'incendie sont calculées pour obtenir les débits et pressions nécessaires en

n'importe quel emplacement.

ARTICLE 6.7.4. CONSIGNES DE SECURITE

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent arrêté sont

établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédures etinstructions de travail,

tenues à jouretaffichées dansles lieux fréquentés parle personnel.

Ces consignes indiquent notamment:

l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties del'installation qui, en raison des

caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites,

sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur

l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité del'installation,

les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides),

les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances

dangereuses et notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux souillées en cas d'épandage

accidentel,

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie,

la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des

services d'incendie et de secours,

la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout transfert de

pollution versle milieu récepteur.

ARTICLE6.7.5. CONSIGNES GENERALES D'INTERVENTION

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyensd'intervention, d'évacuation du personnel et

d'appel des secours extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un exemplaire. Le personnel est entraîné à

l'application de ces consignes.
L'établissement dispose d'une équipe d'intervention spécialement formée à la lutte contre les risques identifiés sur le

site et au maniement des moyens d'intervention.

Les agents nonaffectés exclusivement aux tâches d'interven

momenten cas d'appel.

tion, devront pouvoir quitter leur poste de travail à tout

ARTICLE 6.7.6. PROTECTION DES MILIEUX RECEPTEURS

Article 6.7.6.1. Confinement des eaux polluées et des eaux d'incendie

L'ensemble des eaux polluées lors d'un accident ou d'un incendie (y compris les eaux d'extinction et de

refroidissement) sont collectées et raccordés à un bassin de confinement étanche aux produits collectés et d'une

capacité minimum de 160 m°. La vidange des eaux usées résultant d’un incendie suivra les principes imposés par

l'article 3.3.9 traitant des eaux pluviales susceptibles d'être polluées.

Le bassin de confinement des eaux polluées de procédé et le bassin de confinement des eaux d'incendie peuvent

être confondus , à condition que la capacité de rétention soit. maintenue en temps normal au niveau permettant une

pleine capacité d'utilisation, par des opérations régulières d'évacuation des effluents vers le réseau d'assainissement

communal suivantles dispositions de l'article 3.3.9.

Les organes de commande nécessaires à leur mise en service doivent pouvoir être actionnés en toute circonstance.

 

TITRE 7 - SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS

CHAPITRE 7.1 PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE

ARTICLE 7.4.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE
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Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l'environnement, l'exploitant définit et
met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit
programme d'auto surveillance, L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour
tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et
de leurs effets sur l’environnement L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l'inspection des
installations classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris
les modalités de transmission à l'inspection des installations classées.

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de
paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pourla surveillance des effets sur l'environnement,
ainsi que de fréquence de transmission des données d'auto surveillance,

ARTICLE 7.1.2. MESURES COMPARATIVES

Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s'assurer du bon fonctionnement des
dispositifs de mesure et des matériels d'analyse ainsi que de la représentativité des valeurs mesurées (absence de
dérive), l'exploitant fait procéder à des mesures comparatives, selon des procédures normalisées lorsqu'elles
existent, par un organisme extérieur différent de l'entité qui réalise habituellement les opérations de mesure du
programme d'auto surveillance Celui-ci doit être accrédité ou agréé par le ministère en charge de l'inspection des
installations classées pour les paramètres considérés.
Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l'inspection des installations
classées en application des dispositions des articles L 514-5 et L514-8 du code de l'environnement. Cependant, les
contrôles inopinés exécutés à la demande de l'inspection des installations classées peuvent, avec l'accord de cette
dernière, se substituer aux mesures comparatives,

ARTICLE 7.2.1. AUTO SURVEILLANCE DES EAUX RESIDUAIRES

Lesinstallations d'alimentation en eau industrielle sont munies d'un dispositif de mesure totalisateur.
Ce dispositif est relevé chaque mois et les résultats sont portés sur un registre tenu à la disposition de l'inspection
des ICPE.

L'exploitant procède au moins une fois par trimestre à une analyse de la qualité des eaux pluviales rejetées au
réseau d'assainissement urbain, qui porte sur ia totalité des paramètresfixés par l’article 3.3.10 du présent arrêté.

ARTICLE 7.2.2. AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES

Une mesure de la situation acoustique sera effectuée dans un délai de six mois à compter de la date de mise en
service des installations puis tous les 3 ans, par un organisme ou une personne qualifié dont le choix sera
communiqué préalablement à l'inspection des installations classées. Ce contrôle sera effectué indépendamment des
contrôles ultérieurs que l'inspecteur desinstallations classées pourra demander,

ARTICLE 7.2.3. ACTIONS CORRECTIVES

L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise en application du chapitre 7.2, notamment celles de son
programme d'auto surveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions correctives
appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour l’environnement ou d'écart par
rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur
l'environnement.
En particulier, lorsque la surveillance environnementale fait apparaître une dérive par rapport à l'état initial de
l'environnement, , l'exploitant met en œuvre les actions de réduction complémentaires des émissions appropriées et
met en œuvre,le cas échéant, un plan de gestion visant à rétablir la compatibilité entre les milieux impactés et leurs
usages.

ARTICLE 7.2.4, ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE

L'exploitant établit avantla fin de chaque année un rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures et analyses
imposées au présentarticle. Ce rapport, traite au minimum de l'interprétation des résultats de la période considérée
{en particulier cause et ampleur des écarts), des mesures comparatives mentionnées au chapitre 7.1, des
modifications éventuelles du programme d'auto surveillance et des actions correctives mises en œuvre ou prévues
{sur l'outil de production, de traitement des effluents, la maintenance...) ainsi que de leur efficacité.
Il'est tenu à la disposition permanente de l'inspection des installations classées pendant une durée de 5 ans.
Il'est adressé avant la fin de chaque année un rapport de synthèse à l'inspection desinstallations classées, qui peut
demander la transmission périodique de ces rapports ou d'éléments relatifs au suivi et à la maîtrise de certains
paramètres de façon plus fréquente.

CHAPITRE 7.2 MODALITES D'EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTO SURVEILLANCE
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Lesjustificatifs évoqués au chapitre 7.2. doivent être conservés cinq ans,

Lesrésultats des mesures réalisées en application del'article 7.2. sont transmis au Préfet dans le mois qui suit leur

réception avec les commentaires et propositions éventuelles d'amélioration.

 

TITRE 8 - DISPOSITIONS DIVERSES

ARTICLE 8.1 NOTIFICATION ET PUBLICITE

Le présent arrêté est notifié au pétitionnaire. Une copie du présent arrêté est déposé en Mairie de Saint Joseph et

tenue à la disposition du publie. Un extrait de cet arrêté comportant notammenttoutes les prescriptions auxquelles

est soumise l'exploitation est affiché pendant un mois dans les locaux de la Mairie de St Joseph par les soins du

Maire.
Le même extrait est affiché de façon visible en permanence dansl'établissement parles soins de l'exploitant

Un avis rappelantla délivrance del'autorisation et indiquant où les prescriptions imposées à l'exploitant peuvent être

consultées est inséré parles soins du Préfet et aux frais de l'exploitant dans deux journaux du département.

ARTICLE 8.2 DELAIS ET VOIES DE RECOURS

Le présentarrêté est soumis à un contentieux de pleinejuridiction.

Conformément à l'article L.514-6 du code de l'environnement,l'arrêté peut être déféré à la juridiction administrative de

Saint-Denis : ‘

par l'exploitant, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où l'arrêté lui a été notifié,

parles tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des

inconvénients ou des dangers quele fonctionnement del'installation présente pourles intérêts visés à l'article L511-1,

dans un délai de quatre ans à compter de la publication ou del'affichage del'arrêté.

ARTICLE 8.3 EXECUTION ET COPIE

Le Secrétaire Général de la Préfecture, le Maire de SAINT-JOSEPH,le Directeur Régional de l'industrie, de la

Recherche et de l'Environnement, le Directeur Départemental des Services d'incendie et de Secours, le Directeur

Départemental du Travail et de l'Emploi sont chargés, chacun en ce qui le concernedel'exécution du présent arrêté

qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Copie en est adressée à :

-  M.le Maire de SAINT-JOSEPH,

- M. le Sous Préfet de SAINT-PIERRE,

- M. le Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement,

- M. le Directeur Régional de l'Environnement,

- Mmela Directrice de l'Agence de Santé de l'Océan Indien,

- M.le Directeur Départemental de l'Equipement,

- M. le Directeur de l'Agriculture et de la Forêt,

- M. le Chef del'Etat Major de Zone et de Protection Civile,

- M. le Directeur Départemental des Services d'incendie et de Secours,

- M. le Directeur Départemental du Travail et de l'Emploi,

  

 

Fréfstel
rélaire

 

   

 

ar délégapeco

    
Michel THEUI S
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